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RECONNAÎTRE UNE PRÉSOMPTION DE LÉGITIME DÉFENSE POUR LES FORCES DE 
L'ORDRE, DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS - (N° 691)
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’évolution de la doctrine d’emploi des forces de sécurité intérieure en 
matière de refus d’obtempérer et ses conséquences.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI demandent la remise d'un rapport 
du gouvernement au Parlement sur l'évolution de la doctrine d'emploi des policiers et gendarmes en 
matière de refus d'obtempérer et ses conséquences.

Alors même que la France est un des pays les plus meurtriers du fait des interventions de police, et 
qu'elle a connu un record du nombre de morts par balle pour refus d'obtempérer en 2023, l'adoption 
de cette loi d'extrême droite augmenterait les tensions entre la population et la police. Les premiers 
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sauront que désormais le verrou psychologique qui empêchait l'agent raisonnable de dégainer son 
arme a sauté.

La nécessité urgente de pallier ces dysfonctionnements dramatiques qui conduisent à une forme de 
permis de tuer en matière de refus d'obtempérer, passe par une réflexion approfondie sur les modes 
d'intervention possibles de désescalade. La doctrine que nous défendons dans notre programme 
l’Avenir en commun.


